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Chère consœur,

La présente fait suite à la décision D-2003-49
 (ci-après la « Décision ») rendue par la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») le 7 mars 2003.
Le 3 octobre 2002, Hydro-Québec (ci-après le « Transporteur ») a introduit devant la Régie de l’énergie une demande partielle de révision de la décision D‑2002-95 relative à la modification des tarifs de transport d’électricité.

Le 13 novembre 2002, la Régie a informé le Transporteur et les intervenants au dossier R-3401-98 qu’elle entendrait la demande de révision du Transporteur en audience publique le 18 décembre 2002 et que cette audience porterait à la fois sur la recevabilité de la demande et sur le fond.  La Régie a demandé au Transporteur et aux parties intéressées de déposer, au plus tard le 9 décembre 2002, leur plan d’argumentation accompagné de la jurisprudence à leur soutien.

PG&E National Energy Group Inc. (ci-après « NEG ») a effectivement déposé le 9 décembre 2002 son argumentation ainsi que ses autorités.

Le 18 décembre 2002, la Régie a entendu les parties en audience publique.  Le 7 mars 2003, la Régie a rendu la décision D-2003-49 par laquelle elle a accueilli en partie la demande de révision du Transporteur.  Par le fait même, la Régie a reconnu utile à ses délibérations la participation des intervenants, incluant notamment NEG.  Elle a autorisé ces intervenants à soumettre leur demande de paiement de frais.  La Régie a spécifié qu’elle déterminera alors le montant des frais selon le degré d’utilité et de pertinence des contributions individuelles et du caractère nécessaire et raisonnable des frais réclamés.

Conformément au Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie et au Guide de paiement des frais, NEG réclame un montant total de 5 051,00 $ pour son intervention dans le présent dossier.  NEG considère que ce montant est juste et raisonnable relativement au travail accompli pour son intervention dans le présent dossier.

Enfin, NEG réfère la Régie à la décision D-2003-20
 relative aux frais des intervenants dans un autre dossier concernant également une demande en révision de la décision D-2002-95.  Relativement aux frais accordés à NEG, la Régie a statué à la page 8 de la décision :

« La Régie accepte à 100 % la demande de NEG, puisqu’elle ne peut apprécier le pourcentage de participation de l’intervenante à caractère public. »

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.




Judith Dagenais

JD/jr

c.c. 
Me Jean Morel (par télécopieur seulement)

p.j.

� D-2003-49, dossier R-3496-2002, le 7 mars 2003.


� D-2003-20, dossier R-3493-2002, 6 février 2003.
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